
 

Fiche de poste n°6 

Dénomination 

du poste 

Chef du service des infrastructures de l’offshoring 

Position 

hiérarchique 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mission  Assurer la mise en œuvre et le suivi des programmes visant le 

développement et la valorisation des infrastructures relatives au secteur de 

l’offshoring. 

Principales 

activités et 

tâches  

 Participer à l'élaboration des programmes et plans d'action de la direction et 

veiller à l'exécution des activités relevant de la responsabilité de sa structure; 

 Assurer une veille et une collecte périodique des données renseignant sur le 

développement du secteur de l’offshoring au Maroc ; 

 Participer avec l’ensemble des parties prenantes à la planification des projets 

d’infrastructures d’accueil du secteur de l’offshoring ; 

 Participer à l’étude des business plan des projets d’infrastructures d’accueil 

du secteur de l’offshoring ; 

 Préparer les conventions de partenariat relatives au financement et à la 

réalisation des projets d’infrastructures du secteur et participer à leur 

négociation ;  

 Assurer le suivi de la réalisation et de l’état d’avancement des projets lancées 

par la direction et participer aux réunions des comités de suivi y afférents; 

 Piloter ou participer au pilotage de toute étude interne ou externe visant la 

planification, le développement et la valorisation d’infrastructures d’accueil 

du secteur de l’offshoring; 

 Assurer l’élaboration des termes de référence des études relatives aux projets 

relevant de sa compétence; 

Secrétaire Général 

Chef du service des infrastructures de 

l’offshoring 

Chef de la Division des infrastructures commerciales 

et de l’offshoring  

Directeur des infrastructures industrielles, commerciales, 

technologiques et de recherche et développement 



 Participer à la constitution d'un fond documentaire pertinent sur toutes 

questions relevant de la planification, du développement et de la 

valorisation des infrastructures d’accueil du secteur de l’offshoring ; 

 Mettre en place et tenir à jour une base de données relatives aux 

infrastructures d’accueil du secteur de l’offshoring ; 

 Piloter, coordonner et évaluer les activités de son service;  

 Identifier les besoins en études, recherches et autres interventions 

nécessaires au développement  de sa structure, les documenter et les 

proposer à la hiérarchie; 

 Apporter l’appui méthodologique aux cadres de sa structure et veiller à 

l’enrichissement de leurs portefeuilles de compétences; 

 Participer à l’élaboration des rapports et des bilans pour synthétiser et 

documenter les activités de la direction. 

Compétences 

Clés 

 Connaissance du secteur de l’offshoring et ses interactions avec les autres 

secteurs économiques ; 

 Connaissance de l’environnement et de la culture de l’entreprise dans le 

secteur de l’offshoring et ses spécificités ; 

 Connaissances en droit foncier et en droit des Affaires;  

 Management des Projets; 

 Elaboration et suivi de la mise en place des projets de développement et de 

valorisation des infrastructures d’accueil du secteur de l’offshoring ; 

 Réalisation d’analyse complexe en utilisant des connaissances dans 

plusieurs domaines. 

Principaux 

résultats 

attendus 

 Etudes de benchmark sur toutes questions relevant des infrastructures 

d’accueil du secteur de l’offshoring périodiquement réalisées, exploitées et 

enseignements dégagés; 

 Programmes, plans d’action et activités de la direction relevant du domaine de 

développement et de la valorisation des infrastructures d’accueil mis en œuvre 

dans les délais requis; 

 Suivi de l’état d’avancement des projets d’infrastructures d’accueil du secteur; 

 Conventions et cahiers des charges relatifs aux projets d’infrastructures 

d’accueil établis; 

 Coordination de toute étude visant la planification, le développement et la 

valorisation des infrastructures d’accueil du secteur de l’offshoring; 

 Termes de référence relatifs aux projets relevant de sa compétence élaborés; 

 Base de données relatives aux infrastructures d’accueil du secteur de 

l’offshoring établie et tenue à jour ; 

 Actions de négociations avec l’ensemble des partenaires relevant du domaine 

des infrastructures d’accueil du secteur convenablement organisées et mises 

en œuvre; 

 Reporting périodique, diagnostics, études, recherches réalisés et transmis à la 

hiérarchie. 

 


